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Le Maroc a connu, lors de la dernière décennie (1994 – 2004), plusieurs catastrophes naturelles (séismes, inondations, invasions acridiennes…..). Ces catastrophes ont été à l’origine de pertes de vies humaines considérables, d’importants dégâts matériels  et des déficits incalculables sur les plans économique et environnemental. Ainsi, la prévention et la gestion des risques sont devenues, peu à peu, une préoccupation majeure.

Les inondations de ces dernières années, et surtout le séisme d’Al Hoceima du 24 février 2004, ont mis à découvert plusieurs faiblesses intrinsèquement liées à la vulnérabilité du tissu socio-économique et des infrastructures de base, ainsi qu’aux instructions sur le plan institutionnel, technique, et organisationnel, pour faire face à des catastrophes d’une telle ampleur.

Le temps de la lutte sectorielle contre les dangers ou risques est révolu. A l’avenir, la planification de la sécurité ne doit plus se limiter à la protection de quelques biens isolés contre certains types de dangers, à l’intérieur de domaines de compétences cloisonnés. Les autorités ou les services concernés doivent tous prendre en compte de façon globale et interdisciplinaire les intérêts dignes de protection de la société. Au-delà des chiffres, il apparaît que les dangers naturels ont un impact majeur sur le développement local. Dans certains cas, un danger naturel peut remettre en cause le processus de développement local et effacer des années d’efforts, faisant parfois régresser les populations à des niveaux de pauvreté inférieurs.

Deux idées servent de support à la notion de risque, l’aléa et vulnérabilité. Le risque peut être défini comme le résultat des « interactions entre processus physiques d’endommagement (aléas) et facteurs de peuplement (vulnérabilités). Si l’aléa reste lié au hasard, à ce qui survient indépendamment de la volonté humaine, c’est la vulnérabilité qui porte le poids du risque pour une ville. A cet effet, la vulnérabilité d’une ville peut être définie comme la propension à se mettre en situation de subir des dommages sans capacités inhérentes d’y faire face. A ce niveau deux questions émergent : Quels sont les facteurs de vulnérabilité de la ville ? Et comment se présente t-elle la situation de la prévention des risques au niveau de la ville marocaine ? 

Les risques dits « rares », qui ne peuvent être aisément circonscrits ou entraînant des dommages considérables (les séismes, les cyclones, volcans….), nécessitent une politique de prévention à l’échelle nationale. Les risques dits « courants » qui résultent, quant à eux, d’un aléa géographiquement déterminé et dont l’intensité est modérée (inondations, feux de forêt, glissement de terrain…), appellent un traitement local à travers un projet local.
Compte tenu des responsabilités en matière de prévention des risques naturels, en complément du dispositif législatif et réglementaire et afin de définir les mesures à mettre en œuvre compte tenu de l’existence de risques naturels sur leur territoire, les villes peuvent et doivent s’engager dans des études techniques et des actions de prévention à travers un projet local. A cet égard, deux questions nous interpellent : Un projet local, pour quel but ? Quels en sont les fondements ?

Toutes ces questions constituent la problématique de ce travail, auxquelles nous allons essayer d’y répondre au fur et à mesure dans les pages suivantes.

Chapitre 14 : Vers un projet local de prévention des risques naturels : perspective d’organisation d’un projet urbain
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